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La sfiançe est ouverte à 15 b 25.

DECLARATION DU PRESIDENT

1. Le PRESIDENT déclare que la justice et le respect des principes du droitinternational sont parmi les filœnents essentiels d'un monde pacifique, telque l'envisageaient les fondateurs des Nations Unies. P~ur atteindre de telsidéaux, la Charte des Nations Unies a confié à l'Assemblée générale un rôleparticulier dans la promotion de la coopération internationale etl'encouragement du dével~ppement progressif du droit international et de sacodific::ation.

2. Bien que l'organisation des Nations Unies n'ait pu entièrement aseumersa mission de maintien de la paix et de la sécurité internationales pendantla guerre froide, c'est sous ses auspices que des dou~aines de conventions etautres instruments internationaux ont étfi élaborés dans tous les domainesimaginables. Les résolutions et les déclarations adoptées par l'AfiBembl~egénérale ont contribué à établir un consen~us autour de l'interprétation debeaucoup de principes abstraits du droit international et à fOL~uler desrègles et des principes nouveaux. L~ droit international se développe parextension à de nouveaux domaines, par enrichissement de matières nouvelles etpar évolution rapide de la communauté internationale. Mais il n'a pas encorejoué un rôle satisfaisant dans les relations entre Etats. Des cas extrêm~mentrécents de recours à la force brutale et d'imposition à autrui de sa volontépropre, en contradiction avec les normes et les principes consacrés dans laCharte, et de graves infractions au droit international humanitaire prouventque les atteintes aux principes du droit international restent une réalité.

3. Mais de nouvelles perspectives se sont ouvertes dans les années 90 dansles relations interétatiques, et la conscience de plus en plus aiguë qu'ont
le~ nations de leur interdépendance et de leur responsabilité commune face !l'avenir de l'humani~é donne des motifs d'optimisme. L'écrasante majorité desmembres de la communauté internationale sont désireux de renforcer l'Etat dedroit, ce qui a condlIit à proclamer la décennie 1990-1999 Décennie desNations Unies pour le droit international. Etant donné les événements qui sesont produits dans le monde et l'incidence qu'ils ont eue sur les NationsUnies, la Commission voit son rôle s'accroitre et devenir de plus en plusmarquant. Il est impératif de profiter de cette occasion singulière lorsqu'onexaminera les questions extrêmement importantes inscrites à l'ordre du jour.

ELECTION DU BUREAU

4. Le PRESIDENT déclare que s'il n'y a pas d'objection, il considérera quele Comité souhaite élire M. Tomka (Tchécoslovaquie) et Mme Flores (Uruguay)vice-présidents, et M. Aboulmagd (Egypte) rapporteur.

5. Il en est ainsi décidé.

6. M. AFONSO (Mozambique) prenant la parole en tant que Président sortantde la Commission, fait observer qu'au moment où l'humanité cherche un nouvelordre international dans un contexte mondial affranchi de la guerre froide,
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la Commission a un ral. d~ plus an plus ~portant 1 jou.r au s.in du .y.time
d•• Nations Uni••• La tache qu'œll. doit accomplir .at donc loin d'atr.
a!1l6e.

CREATION D'ORGANES SUBSIDIAIRES

7. Le fBlSIDINT, .~ r6f6rant au point 128 d. l'ordr. du jour (D6cennie des
Nations Uniez po~r le droit int.rnational), rappeile que l'~••&mbl6e g6n6rale
a, dan••a r6solution 46/53, pri6 1. Groupe de travail d. pourBuivr•••8

travaux l la 47•••••ion, conformiment l .e. attribution. et l ••• m6thod••
de travail.

8. s'il n'y a pa. d'objection, il consid6rera qu. la Commi••ion .ouhaite
remettre sur pied le Groupe de travail de la Décennie d.. Na~ions Unis8 pour
lG droit international.

9. U en e~t ainsi décidé.

10. Le PRESIDENT déclare que 8'il n'y a ~&S d'objection, il considérera que
la Commission souhaite élira M. Castis (Espagne) Pr6.ident du Groupe de
f':ravail.

11. Il en est ainei décidé.

12. Le PRESIDENT 8e référant au point 130 de l'ordre du jour (COnvention Bur
les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs bienB) rappelle que
l'Assemblée générale a décidé, dan. ea r6solution 46/55, de créer a ••
quarante-septième session un Groupe de travail de la sixiime commiBsion l
composition non limitée.

13. S'il n'y li pas d'objection, il considérera que la ConIni8sion souhaite
créer un Groupe de travail des immunit6. juridictionnelles des Etats et de
leurs biens.

14. Il en est ainsi décidé.

15. Le PRESIDENT dit que s'il n'y ~ pas d'objection, il considérera que la
Commission souhaite élire M. ca1ero-Rodrigues (Brésil) Président du Groupe de
travail des immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens.

16. Il en est ainsi décidé.

17. Le PRESIDENT, se référant au point 132 de l'ordre du jour (Examen du
projet d'articles relatifs au statut du courrier diplomatique et de la valise
diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique et examen des
projets de protocoles facultatifs y relatifs), rappelle que, dans sa
résolution 46/57, l'Assemblée générale a décidé de reprendre ses
consultations officieuses à sa 47e session.
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~8. S'il n'y a pas d'objection, il consid6rera que la Commission souhaite~e ~. Tomka (Tchécoslovaquie) assuma les fonctions de Président de ces
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~~. Il en epi: ainsi déci!A4.

~O. Le PBESIDENT, se référant au point 135 de l'ordre du jour (Protocole
add~tionnel, relatif aux fonctions consulaires, A la Convention de Vienne surles ~elations consulaires), rappelle que dans sa r'solution 46/61,l'A,semblêe générale a décidé de tenir des consultations officieuses A sa 47esession sur les propositions qui seront présentées A ce propos.

21. s'il n'y a pao d'objections, il considérera que la Commission souhaiteque Mme Florea (Uruguay) fasse office de Présidente de ces consultationsofficieuses.

22. Il en est ainsi décidé.

ORGANISATION DES TRAVAUX

f~' Le PRESIDENT dit que le document relatif à l'organisation des travaux(A/C.6/47/L.l), qui tient compte des résultats des consultations officieusesconduites par le Conseiller juridique le 3 septembre 1992, sera disponible le22 septembre 1992. En attendant, la commission pourrait décider du programmede sa première semaine (21-25 septembre 1992). Le rapport da la Commissiondes Nations Unies sur le droit commercial international (CNODCI) (A/47/17)est disponible, mais le deuxième rapport consacré A ce point de l'ordre dujour n'est pas encore paru. La Commission pourrait examiner le premierrapport, étant entendu qu'elle prendrait connaissance du secondultérieurement.

24. Le rapport du Secrétaire général sur le protocole additionnel relatifaux fonctions consulaires (A/47/327 et Add. 1) et sur l'état des protocolesadditionnels aux Conventions de Genève de 1949 relatifs à la protection desvictimes de conflits armés (A/47/324) sont disponibles. Le point 132 del'ordre du jour ne fait l'objet d'aucune documentation nouvelle.

25< Il a été proposé de ne pas se réunir le 21 septembre 1992 ; desconsultations officieuses seraient entamées le 22 septembre sur les points137 et 134. Les séances plénières de la Commission commenceraient le 23septembre, Pendant la première semaine, la Commission pourrait entamerl'examen des points 133 et 128.

26. s'il n'y a pas d'objection, il considérera que la Commission souscrit àces propositions.

27. Il en est ainsi décidé.
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POINT 135 DE L'ORDU DU JOUR : PROTOCOLE ADDITIONNSL, RELA'l'IF AUX FONCTIcms
CONSULAIRES, A LA CONVENTION DB V] ~NNB SUR LBS RELATIONS CONSULAIRES

28. IL FLEISCHIfI\QBS (Con••illa!:' juridiqul&) dit que le rapport du Secr~taire

g6néral (A/41/J21 _t Add.l), .e pré••nte en deux partie. : la première Qat
une introduction qui pré.ente le. paragraphes pertinents de la résolution
46/61 dan. laquelle l'A."emb!'. g6n6ral. a in'rlté le. Etate Membres et les
autre. Etat. partie. ! l~ Convention de Visnne a faire connaitre leur vue sur
la question soulev6a par le SecrétAire g'néral conformément l la résolution
45/47, et prié le Secrétaire général de lui rendre compte, , la seuBion
actuelle, dell réponse. reçu.,;. La deuxiême partie du rappo.~ présentiR ~>J!E!

répons... Il y en a .ix au total, quatrn dans le rapport lui-même et deux
dans l'additif. ce dccumünt facilitera a8sur6ment le. d.lib6rationa de la
Commission sur ce point.

La _'auce ptt l!vU à -16 heur.s.
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